
Procédure d’utilisation de la fonction
DETAXE
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I.      Qu’est ce que la Détaxe ?  

La détaxe d'un produit  consiste, pour l'acheteur non soumis à la TVA française, à pouvoir acheter un
article en France (au prix TTC) et à se faire rembourser le montant de la TVA après passage de la douane.

Cela implique l'édition des bordereaux de détaxe par le vendeur, le client devant faire tamponner l'un des
bordereaux à la douane lors de la sortie du territoire de l'objet acheté et l'envoyer à l'acheteur. Ce dernier
s'engage à rembourser le client du montant de la TVA de son achat à réception du bordereau visé par les
douanes.

La fonction  détaxe  d’Irris  permet  l'édition de  ces  bordereaux  de  détaxe  et  le  suivi  des  retours des
bordereaux visés par les douanes.

La détaxe ne peut être faite que sur une vente ayant généré un CA : soit lors d'une vente en l'état, soit après
validation d'une facture optique ou lentille.
Elle n’a aucune conséquence sur le CA indiqué par Irris. La prise en compte de la défalcation de la TVA
remboursée est une écriture comptable qui doit être gérée par un logiciel de comptabilité.
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II.      Paramétrage  

Par défaut,  le menu "Client" contient  2  lignes
concernant  la  détaxe  qui  sont  grisées  et  non
accessibles :

Il faut donc activer la détaxe afin de pouvoir y accéder au niveau du menu « Client ». Pour cela, aller au
point « Paramétrage Magasin – Paramètres généraux ». L’écran suivant apparaît :

Cocher la case « Détaxe » pour activer la fonction.

Les  points  « Détaxe »  et  « Liste  détaxes »
deviennent accessibles dans le menu « Client » :

Cette activation aura également comme conséquence de faire apparaître un bouton supplémentaire, intitulé
"Détaxe" en vente en l'état et en facturation des fiches techniques optiques et lentilles.
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III.      Edition des Bordereaux de Détaxe  

La vente n'est aucunement modifiée par la détaxe et doit se saisir tout à fait normalement (avec les prix
TTC des articles). L'acheteur doit régler le montant total de la vente.

L'édition des bordereaux de détaxe peut se faire soit directement lors de la vente, soit après la vente.

1.       En Dossier Technique  

Une fois le dossier saisi, la facture doit avant tout être validée. Pour cela, cliquez sur le bouton

 puis, sur l’écran apparu, cliquez sur le bouton . Il en résulte l’écran suivant :

Cliquer sur le bouton  pour lancer l’édition des bordereaux. La boite de dialogue suivante
apparaît :

Répondre  « Oui »  pour  saisir  le  numéro  de  passeport  du  client  sur  la  première  ligne  des
observations de la fiche technique. Ce numéro sera imprimé sur les bordereaux de détaxe.
Attention, si une observation a déjà été saisie sur cette ligne, elle sera automatiquement effacée.
(Dans ce cas, mieux vaut répondre « ‘Non »).
L’édition des bordereaux se fait  quelle que soit la réponse : Après la réponse « Non » ou bien
après la saisie du numéro de passeport.
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2.       En Vente en l’état  

Une fois la vente saisie normalement, la sélectionner dans la liste des ventes en l’état :

Cliquer  ensuite  sur  le  bouton   pour  lancer  l’édition  des  bordereaux.  L’écran  suivant
apparaît pour la saisie du numéro de passeport :

Ce numéro n’est pas consultable par la suite. Il est uniquement demandé pour l’impression sur les
bordereaux de détaxe.

 Cliquer sur le bouton  pour valider le numéro de passeport saisi et lancer l’impression.

 Cliquer sur le bouton  pour lancer l’impression directement (sans reporter de numéro de
passeport).
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3.      A partir du menu «     Détaxe     »  

Il  est  possible  de  gérer  l’édition  des  bordereaux  de  détaxes  à  partir  d’un  menu  particulier,
indépendamment de la saisie de la vente.
Cette fonction est importante dans le cas où la personne qui s’occupe des détaxes n’est pas la même
que celle qui s’occupe des ventes. Elle permet de gérer sur un même écran les ventes en l’état et les
factures.

Aller au point « Client – Détaxe ». L’écran suivant apparaît :

Préciser une fourchette de date, la liste contiendra alors :
- Soit toutes les factures ayant été validées dans la période indiquée,
- Soit toutes les ventes en l'état saisies dans la période indiquée.

Le bouton  apparaît sur la liste des factures, il permet le passage à la liste des ventes en l’état.

Il se transforme en bouton  sur la liste des ventes en l’état, pour permettre le passage à la liste des
factures.

La sélection d’une facture ou d’une vente se fait en positionnant la barre en surbrillance bleue sur la
facture souhaitée puis en utilisant la touche [F3] du clavier.
.

Le bouton   permet  la  création  de  la  détaxe  pour  la  facture  sélectionnée  et  le  lancement  de
l'impression des bordereaux de détaxe.
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IV.      Suivi des Détaxes  

Une fois les 4 bordereaux édités, le vendeur conserve un exemplaire et remet les exemplaire "client",
"douane" et  "statistique" à l'acheteur.  C'est  lui  désormais  qui doit  faire  viser  les  exemplaires à la
douane et retourner celui destiné au vendeur.
A réception de l'exemplaire visé par les douanes, le vendeur s'engage à rembourser le client (par un
moyen  qui  aura  été  entendu  avec  lui  lors  de  la  vente).  Il  ne  reste  plus  qu'à  indiquer  dans  Irris
l'acceptation de ce remboursement dans la liste des détaxes.

Aller au point « Client – Liste Détaxes ». L’écran suivant apparaît :

La date du jour est renseignée par défaut : indiquer la fourchette de date à consulter pour sélectionner
les détaxes devant apparaître dans la liste. La recherche se base sur la date de validation de la facture.

Toutes les détaxes sont conservées en mémoire. Le principe du suivi consiste à classer les détaxes en 3
catégories :
- Les détaxes en cours. Il s’agit des dossiers sur lesquels une édition de bordereaux a été effectuée

et qui sont en attente de réception du bordereau visé par les douanes.
- Les détaxes acceptées. Il s’agit des dossiers sur lesquels une édition de bordereaux a été effectuée

et dont le remboursement de la TVA a été effectué.
- Les détaxes extraites. Il s’agit des dossiers sur lesquels une édition de bordereaux a été effectuée

et dont le remboursement de la TVA a été refusé (la date de validité ayant expiré, par exemple).

Tous les dossiers sur lesquels une édition de bordereaux de détaxe a été effectuée sont classés par
défaut dans la liste des détaxes « en cours ». Leur transfert vers la liste des détaxes acceptées ou celle
des détaxes refusée résulte d’une action volontaire de l’utilisateur.
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 Utiliser  le  bouton   pour transformer la  détaxe sélectionnée en détaxe extraite.  La boite de
dialogue suivante apparaît pour confirmer la transformation :

« Oui » confirme l’extraction de la détaxe (la détaxe passe
dans la liste des détaxes « extraites »),

« Non » annule  la  demande  d’extraction  (la  détaxe  reste
dans la liste des détaxes « en cours »)

 La détaxe ne sera accordée qu’au retour de l’exemplaire visé par la douane. Il suffit alors de mettre à
jour le dossier concerné.

Utiliser le bouton  pour transformer la détaxe sélectionnée en détaxe « acceptée ». La boite de
dialogue suivante apparaît pour confirmer la transformation :

« Oui » confirme l’acceptation de la détaxe (la détaxe passe
dans la liste des détaxes « acceptées »),

« Non » annule la  demande d’acceptation (la détaxe  reste
dans la liste des détaxes « en cours »)

La sélection des détaxes apparaissant dans la liste se fait à l’aide du choix :

Sélectionner l'une des possibilités pour avoir dans la liste respectivement :
- Toutes les détaxes de la période ayant été extraites,
- Toutes les détaxes de la période ayant été acceptées,
- Toutes les détaxes de la période qui sont toujours en attente.

La liste des détaxes accordées permet notamment de contrôler le non-paiement de la TVA restituée au
client.
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